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→Vous avez reçu un message automatique d’ADUM vous informant que vous devez donner 
l’avis sur le dossier de soutenance de votre doctorant /doctorante

→Vous vous connectez sur : https://adum.fr/index.pl?site=UDL
→Vous renseignez votre adresse mail professionnelle et votre mot de passe
→Lors du premier accès (ou si vous avez oublié votre mot de passe), merci de cliquer sur

« J’ai oublié mon mot de passe » et de saisir ensuite votre adresse mail professionnelle.
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Circuit simplifié de la gestion des dossiers 
AVANT soutenance via ADUM
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Doctorant déclare sa 
soutenance et dépose son

manuscrit sur ADUM

Avis Direction de thèse sur 
rapporteurs et jury

Vérification et stabilisation 
par gestionnaire 
établissement

Désignation rapporteurs et 
jury par Chef Etabliss ou 

délégataire

Etabliss envoie l'e-mail de 
désignation aux rapporteurs

Les rapporteurs déposent 
leurs rapports en ligne sur 

ADUM

Avis Direction ED sur 
autorisation de soutenance

(au vu des rapports)

Autorisation de soutenance               
par Chef Etab ou délégataire

Le gestionnaire 
établissement indique la date 
d'autorisation de soutenance 
et enregistre la fiche dans la 

base définitive

Etabliss confirme la 
soutenance aux membres du 

jury et leur transmet les 
rapports

Avis Direction ED sur 
rapporteurs et jury
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ÉTAPE 

Avis désignation des rapporteurs 
et des membres du jury 

Effectué par la Direction de la thèse (DT)

©ADUM - Document à usage interne pour les encadrants. Ne pas diffuser.



5

→ Depuis sa page d’accueil ADUM, la Direction de la thèse (DT) peut voir les demandes de
soutenance qui attendent son avis sur la désignation des rapporteurs et des membres du jury :

→ En cliquant sur l’icône de la fiche, le DT peut consulter la demande de soutenance.
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→ Le DT vérifie les informations relatives à la demande de soutenance
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→ Le DT peut modifier les informations renseignées par le doctorant
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→ Le DT vérifie les informations relatives aux rapporteurs et aux membres du jury
→ Le DT peut modifier / corriger ces informations :
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→ Le DT peut consulter le manuscrit déposé par le doctorant (dans certains cas, ce
manuscrit n’est pas encore le définitif)
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→ Le DT prononce son avis sur les rapporteurs et membres du jury et peut laisser un
commentaire

Il vous faut déposer le document demandé dans un seul PDF, avant de
pouvoir prononcer votre avis.
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→ L’Université Jean Monnet St Etienne a activé le programme « autorisation de la participation
des membres du jury à la soutenance de thèse en visioconférence » ;

→ Ce programme permet de gérer les accords pour une présence en visio de certains membres
du jury, directement sur ADUM ;

→ Si activé par l’établissement→ le DT aura une case supplémentaire à cocher :
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Il est indiqué « partielle» si au
moins un membre est affiché
comme participant en visio.

Il est indiqué «totale» si tous les
membres du jury souhaitent
participer en visio. Ce dernier cas de
figure est très rare et avait été
développé lors de la crise sanitaire.

©ADUM - Document à usage interne pour les encadrants. Ne pas diffuser.



DOCUMENTS DE SOUTENANCE À TÉLÉCHARGER 

→ Quand l’autorisation à soutenir est prononcée par l’établissement, le DT reçoit un
mail à ce sujet.

→ Les documents de soutenance à l’attention du jury sont disponibles sur l’espace
personnel du DT. Merci de bien penser à les télécharger et à les imprimer ! Vous
devrez les amener le jour de la soutenance.

Interface Direction de thèse
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Merci de cliquer ici pour les 
télécharger 
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En cas de modification du titre 
de thèse suite à la soutenance, 
merci de veiller à ce que cela 

apparaissent sur le PV de 
soutenance.



DÉPÔT DES DOCUMENTS DE SOUTENANCE

→ Juste après la soutenance, le DT reçoit un mail lui demandant de déposer les
documents de soutenance via son interface

→ La plateforme permet de déposer le rapport dans un deuxième temps
→ Le DT devra fournir les documents en version originale au service des études

doctorales,
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ÉTAPE 

Vérification du manuscrit post 
soutenance, en cas de corrections 

demandées par le jury

Effectuée par le DT

©ADUM - Document à usage interne pour les encadrants. Ne pas diffuser.



→ Quand le doctorant dépose son manuscrit définitif sur ADUM, le DT reçoit un mail à ce
sujet.

→ Le DT se connecte à ADUM et télécharge le fichier.
→ Il confirme ensuite que le manuscrit est conforme (ou pas conforme) aux corrections /

améliorations suggérées par le jury :
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→ En cas de corrections majeures demandées par le jury, le DT devra également déposer
une attestation de conformité.

→ Le modèle de l’attestation apparait directement sur son interface :
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En cas de besoin technique, 
nous vous invitons à vous adresser à :

sos.adum@universite-lyon.fr
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